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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article 

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant

du projet

N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

Sb Réhabilitation de la gare de Melun en Pôle d'Échanges Multimodal 
39b Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette du projet est de 6,4 ha et 

d'une surface de plancher de 15.714 m2 (projet privé tertiaire "Prélude" 
12.577 m2 et gare ferroviaire 3.137 m2) 

3.1 Le projet fait-il l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux 
1 et 11 de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ? 

0 Oui 0 Non 

3.2 Le projet fait-il l'objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du Ill 
de l'article R.122-2-1 ? 
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0 Oui 0 Non 

Caractéristiques générales du projet 
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire. 

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

Le projet consiste à créer un Pôle d'Échanges Multimodal en lieu et place de la gare de Melun (77). 
Il s'articule autour des aménagements suivants 
• Réhabilitation de la gare existante (y compris démolition d'une partie de la gare) avec création d'un
nouveau bâtiment en en lieu et place de l'actuel, réalisé sur 2 niveaux :
-création d'un nouveau passage souterrain (PASO 2) aux normes d'accessibilité PMR, permettant d'assurer
une liaison entre la zone Nord et Sud de la gare, avec la desserte de chaque quai.
-création d'une sortie dans la continuité du PASO 2 en zone Sud mise aux normes PMR (Émergence Sud)
• Réfection des quais de voie avec la création d'abris notamment :
-création d'un parvis au Nord de la gare (mise aux normes PMR) assurant la liaison avec le transport routier et
comprenant la réhabilitation des surfaces au sol existantes,
-création d'un parvis au Sud de la gare qui assure la liaison avec le transport routier, comprenant la démolition de
2 bâtiments et la réhabilitation des surfaces au sol existantes;
-création d'une nouvelle gare routière au Nord et au Sud de la gare.
-création du projet de bâtiment tertiaire privé "Prélude" en bordure de voie ferroviaire accueillant des bureaux, un
hôtel, des commerces et une crèche, en lieu et place d'une ancienne Halle de fret en désuétude.

4.2 Objectifs du projet 

Le projet permettra d'améliorer l'accueil et le cheminement des voyageurs du réseau de transports en 
communs ferroviaires et routiers, des piétons, des cycles et des automobiles + mise aux normes 
d'accessibilité PMR et désaturation de la gare ferroviaire. 

Le projet a notamment pour ambitions d'améliorer les correspondances voyages entre les différents modes de 
transport. 

Le projet est porté par 3 maîtres d'ouvrage principaux : 
• La SPL Melun Val de Seine pour le compte des collectivités territoriales locales;
• La SNCF sur l'aménagement de la gare ferroviaire;
• HOMA GROUPE (promoteur) pour le projet tertiaire "Prélude".
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ». 

• Réhabilitation de la gare existante (avant : emprise 1.830 m2 sur 1 niveau / après : emprise 3.400 m2 sur 2 niveaux)
• Déconstruction de 2 bâtiments de logement au Sud de 430 m2 et construction parvis sud
• Démolition du bâtiment gare "81 O" au débouché Nord du futur PASO
• Construction d'un passage souterrain (PASO) entre les zones Nord et Sud
• Déconstruction de la Halle Sernam (650 m2

) et construction d'un bâtiment tertiaire sur 3 niveaux (3.184 m2)
• Reprise des aménagements de surface en zone Nord et Sud (4 ha environ) et des modes de transport terrestres

Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée 
(D Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-lDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

Le projet se situe-t-il Oui Non Lequel/Laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 

D 0 faunistique et floristique de 
type I ou Il (ZNIEFF)? 

En zone de montagne ? D 0 

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de D 0 

biotope? 

Sur le territoire d'une 
D 0 commune littorale ? 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 

D 0 ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ? 
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